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Ecole nationale du patrimoine
Question écrite n° 45360

Texte de la question

Mme Francoise Charpentier souhaite appeler l'attention de M. le ministre de la culture sur la situation des eleves
preparant l'Ecole nationale du patrimoine (ENP). Effectivement, lors de la creation de l'ENP, de nombreux
etudiants ont ete encourages a entreprendre de longues annees d'etude pour preparer le concours et repondre
ainsi a la demande prevue. Or il semblerait que le nombre de places mises au concours cette annee par le
ministere de la culture ait ete reduit. Beaucoup ne reussiront donc pas et se trouveront en difficulte puisque leur
qualification ne leur offre que tres peu d'autres ouvertures professionnelles. De plus, cette situation pourrait
bloquer la carriere de nombreux fonctionnaires puisque les possibilites de promotions internes semblent etre
proportionnees au nombre de recrutements externes. Elle souhaiterait donc connaitre la position du ministre sur
ce dossier et les propositions qu'il compte faire, le cas echeant, pour ameliorer cette situation.

Texte de la réponse

La situation budgetaire, d'une exceptionnelle gravite, a laquelle a du faire face cette annee le Gouvernement, a
impose, dans un contexte marque par une absolue necessite de diminution des depenses publiques, un effort
de rigueur dont n'a ete exempte aucun departement ministeriel. Le ministre de la culture a du de ce fait operer
des redeploiements importants d'emplois, de sorte qu'aucune creation d'emploi de conservateur du patrimoine
n'a pu etre inscrite dans le projet de loi de finances initiale pour 1997. De ce fait, un nombre de postes inferieur a
ceux rencontres jusqu'a present ont ete ouverts aux concours d'entree a l'Ecole nationale du patrimoine qui
viennent de s'achever. On ne peut, bien entendu, que reconnaitre que les institutions patrimoniales placees
sous la responsabilite du ministre de la culture auraient ete en mesure d'absorber un plus fort contingent de
jeunes conservateurs que ceux qui seront, dans dix-huit mois, issus de ce concours. On ne saurait, pour autant,
en deduire que le devenir de ces institutions se trouve mis en peril par cette situation. Depuis la creation du
corps unique de la conservation du patrimoine, en mars 1990, le nombre d'agents affectes dans l'une des cinq
specialites de ce corps a cru de maniere nettement plus rapide que l'augmentation moyenne des effectifs de la
fonction publique, ce qui confirme le tres vif interet marque par les pouvoirs publics a mieux assurer la
conservation du patrimoine national. On doit en outre souligner que des capacites d'emploi existent egalement
aupres des collectivites locales, qu'il convient d'inciter a faire davantage appel aux qualites scientifiques des
jeunes historiens d'art, en creant les emplois de conservateurs territoriaux necessaires pour leur permettre de
conserver et d'ouvrir au public leurs richesses patrimoniales. La recente decision prise par le Premier ministre
d'allonger, en l'adaptant a la realite des demandes des collectivites, la liste des fonctions susceptibles d'etre
occupees, au sein de collectivites locales, par des conservateurs du patrimoine va dans ce sens. Elle permettra
en effet aux regions, aux departements et aux communes de recourir, plus largement qu'aujourd'hui, aux
capacites des etudiants issus d'une filiere universitaire en histoire de l'art.
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